
Les congés – Gestion des heures 
1. Congés  

 

 
a. Choisir l’employé concerné. 
b. Indiquer le nombre de jours cumulables par mois (en principe 2.5). 
c. Cliquer  sur de « Périodes de congés ». 

 

 
d. Renseigner les périodes de congés. 

 

 
 

On valide et on obtient alors la fenêtre suivante : 
 

 
 

e. En cliquant sur « Aperçu /Impression des congés et périodes » on obtient : 
 

 



2. Les heures travaillées 
 

 
 

 
 
 

En cliquant sur « Aperçu et impression du détail des heures », on obtient : 
 
 

 


